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droit de sang(demande de nationalite)

Par capitano, le 10/06/2010 à 18:40

Bsr a tous bain o debut merci pour votre attention juste je peux de laide ma mere est
francaise au moment de sa naissance a tunisie 
en 1933 elle est convertit et elle a change son nom et son prenom alors je crois a tavers le
droit de sang je peux avoir la nationalite puiske chui la 1ere generation qui a demande la
nationalite alors si vous pouvvez maider dites moi la demarche et les papier necessaire
puiske maintenant chui en tunsiie et je veux poursuivre mes etudes en france
merci pour votre Aide
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